
 
 

NAPA UNITED 
COMPOSANTS HYDRAULIQUES  
GARANTIE LIMITÉE DE 12 MOIS 

 
Les composants hydrauliques NAPA United sont garantis contre tout défaut de matériau et de 
fabrication pour une période de 12 mois ou de 20 000 km (le premier des deux prévalant), à compter 
de la date d’installation, à condition qu’ils soient installés et entretenus correctement, et utilisés dans 
des conditions d’utilisation normales et non commerciales. 
 
Les composants hydrauliques NAPA United sont également garantis contre tout défaut de matériau et 
de fabrication lorsqu’ils sont utilisés sur des véhicules gouvernementaux, commerciaux, de sécurité, 
de parc automobile ainsi que sur des véhicules utilitaires lourds dont le poids nominal brut est 
supérieur à 3 500 kg pour une période de 90 jours, à compter de la date d’installation. 
 
Si, au cours de la période de garantie, les composants hydrauliques NAPA United couverts par la 
présente garantie sont défectueux en raison d’un défaut de matériau ou de fabrication, ceux-ci seront 
remplacés par votre installateur ou détaillant de pièces autorisé NAPA, à la réception de la pièce 
défectueuse et de la facture originale.  Le non-respect de l’une ou l’autre de ces conditions annule la 
garantie et toute obligation de la part de votre installateur ou détaillant de pièces NAPA.  TOUTE 
pièce présumée défectueuse retournée au titre de cette garantie DOIT être accompagnée d’une 
copie de la facture ORIGINALE de vente ou d’installation. 
 
EXCLUSIONS DE LA PRÉSENTE GARANTIE LIMITÉE :  
 
• La présente garantie ne couvre aucune perte résultant d’un mésusage, d’une altération, d’un 

usage impropre, d’un accident, d’un usage abusif, de négligence, d’une usure normale ou d’une 
installation incorrecte. 

 
• La présente garantie s’applique uniquement aux pièces NAPA installées sur des voitures de 

tourisme, des fourgonnettes ainsi que des véhicules utilitaires légers et de poids moyen.  Elle ne 
s’applique pas aux pièces installées sur des véhicules de remorquage, de course, récréatifs tout-
terrain ou de compétition tout-terrain à quatre roues motrices. 

 
• La présente garantie ne couvre pas les coûts de main-d’œuvre, de remorquage ou de tout autre 

composant ou service nécessaire à la remise en état du système de freinage. 
 
• Tout étrier de frein à disque, cylindre de roue ou fixation connexe « grippé » ou « coincé » 

pouvant causer une usure prématurée ou une défectuosité de la pièce installée annule la 
présente garantie. 

 
• LA PRÉSENTE GARANTIE NE COUVRE AUCUNE PERTE OU RESPONSABILITÉ EN CAS 

DE DOMMAGES ACCESSOIRES OU CONSÉCUTIFS RÉSULTANT DE L’INOBSERVATION 
DE LA PRÉSENTE GARANTIE ÉCRITE.  IL N’EXISTE AUCUNE AUTRE GARANTIE, 
EXPRESSE OU IMPLICITE. 

 
Certaines provinces interdisent l’exclusion ou la limitation des dommages accessoires et consécutifs.  
Par conséquent, l’exclusion ou la limitation indiquée ci-dessus peut ne pas s’appliquer.  La présente 
garantie confère des droits spécifiques à son titulaire ; cependant, ce dernier peut aussi avoir d’autres 
droits, lesquels varient d’une province à l’autre. 
 


